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ACTE PORTAN? CREATION D'UN REGIME INTERNATIONAL PERMIINENT 
POUR LA REGION DE JERUSALEM 

CONS'IDERANT QUE lh&senbl& g&xhle des Nations Unies, 
par sa résolution 194 (III), adopth au cours de sa 186&m 
s&ncs pl&ihre le 11 décelxbre 1948, a décidé que la région 
de J6rusalent en raison des liens quielle a avec trois ~EU.- 
g-ions aondialos, devrait jouir dtun traitement particulier 
et distinct de celui des autres régions de la Palestine et 
devrait 6tra placée sous le contrale effectif des Nations 
unies 3 

CONSIDERANT QUE 11Assenbl&e gk-hale a donné pour instruc- 
tions. 2 la Cormission de Conciliation de pr6senter & l'&se~x- 
blae ghérale pour sa quatriêns session ordinaire, des 
propositions ddtaiXLLbes concernant un régine international 
pornancmt pour la rbgion de 36rusalen, assurant & chacun 
des groupes distincts le naxirnum d’autononie l.ocale compa- 
tible avec la régime international sG&iaJ, de la r&gipn de 
Jérusalen; 

CONSIDERANT QUE la Commission de Conciliation a été invit&, 
lorsqu'elle présentera ces propositions concernant un régine 
international permanent pour le tezxc-itoire de Jérusalem, à 
formuler des reconmandatfons au sujet des Lieux sain?% se 
trouvant dans ce tcrritoireg 

LA COMMISSION DE CONCILIATION 
CONFORMEMENT i la r6solution pre'cit&e, 
PRESENTE,la proposition suivante concernant un re'gime 

international permanent pour la région de Jékusalem: 

&TE PORTAMT CRE;ATION D !UN REGIME INTERNATIONAL PERMANENT 
POUR LA REGION DE JERUSALEM 

Prh.mbük 

La rdgion de J&usalsm,, en raison des liens qu*elle a avec 
trois religions mondiales ) jouit dl un traitement particulier 
@t distinct de celui des autres régions de la Palestiner 
Elle est placée sous le contrale effectif des Nations Unies 
aonfornénent aux dispositions suivantes: .' 

If 



1, DISPOSITION GZN&kLZS 

,Articlo 1; ., . 
La région de Jérusalem comprend la ville de J&~sale~ 

et les villages.et centres environnants, dont le plus occi- 
d.ental est hXn Karik (y conpris I%gglon6ration de Motsa)Y 
10 plus septentrional Shu'fat, le plus oriental Abu Dis et 
le plus &ridional Bathl&n+ Les linitos de la région do 
Jbrusalm sont indiqujes sur la carte ci-jointe on annexe 
(A). La d&Lir:litibatior~ en sera faite sur place par une 
Coî~mission Mixte des fronti8rcs présidée par'un représen- 
tant des Nations Unies, 

Artic1,e 2. 
La région de J6rusale~l est divisco en deux zones d6- ',j 

finies ci-après COX~O zone juive et zone arabe, La ligne 1 

de d&krcation entre ces deux zones est la suivante: ,..1 ~1 

. ...) Cette 1ig-m 35‘1; indiqu$? sur la carte ci-jointe en ;! i 
amoxc (B), I 

Toutes 10s personnes qui ont laur donicile dans la I i/ 
zone juive ou qui y r&sidcnt habitucllcnont sont consid&- :j :i 
X6%3, aux torts du prbsont ACTE, corme rési:donts de la ! 

/ zone juive. ‘i 

Toutes les personnes qui ont leur doriicilo dans la ,:. / 
zona arabe ou qui y rdsident habituclloncnt sont considé- , , 
réos con~~~c résidents de la zono arabe, ,g 1'; : ,f j/ 

Article ?., 8' 
'tj 

Toutes 1~s questions quo 1~0 prgsent ACTE no r8serve pas ,il 
?YI la co~~p6tonce du Comissaire des Nations Unios et des 'i : 

, '// 
Organes prévus ci-aprhs relkmt de la compétkm3 respective 

,!i. II, 'la! 
des autorit6s responsables dos doux zones; 

l(, 1' 1' 
,/l ,l!, 

k,ticle 4. ", 

Les autoritbs responsables dks zones juive et arabe ne 
i 
1:;: 

doivent entretenir dans leurs zones respectives que les agentsi:! ;.i. 
et fonctionnaires, et n'y 6tabli.r que les organes adLlinistra- ;j~ 

norn~1enon.t nCco3sairos 8~ la 
/:, 

tifs et- sorvices'publics, I :l , ~ 1' i: 
gestion des affniros nunicipalas, : I! ! .: ,;;i 



Les autoriths rcsponsablos dos zonos juive ot arabe 
ne doivant pas prondro en natiére d'im1igratio.n de nesu- 
ras susceptibles de Eodifier' 1'6yuilibre d6nogrnphiyue 
actuel de la région do Jérusalem, 

II, ORGANES 

Article 6. 
Les Nations Unies sont rep&sent&es, dans la ??&gion 

de J6rusalon 7 pm un Comiissairc iiomr5 pour cinq ans par 
l~Assenbl& gén6ral.o dos Nations Unios. Il ost'rospon- 
sable devant ltAssonb16c gén&alo et r&pcablo par elle. 
Il sounct chaque m-m& un rapport ?I lfAssenb16e g&Grale 
et pout d;;alemmt adresser dos rapports spbciaux aWr 
0rga.ms compétents des Nations Unies ou aux3nstitutions 
specialisé~col~lgjtento$ quand il estime n4cessaire de ,la 
faire, 

LIAsse:.iblée gbn&alc dos Nations Unios norme &gale- 
mnt pour cinq ans, sur prbsontz.tion du Comissaire, un 
Coi:rlissaire-adjoint qui est responsable devant lui ot 
rbvocable par lui, Le Comissûiro-adjoint assisto le 
Comissaire et lc ra:lplacc on cas d'absonco ou dVonp8- 
chment . 

Lo Commissaire ot 10 Comissaira-adjoint no peuvent 
8trc choisis parni 10s résidents do la zone juive ou de 
la zone arabe de Jbrusalem, ni pami les ressortissants 
do SIEtat d'Isra$l ou d'un Etat araba. 

ArticleL. -- 
Au ~OKI. dos Nations Unios, le Commissaire aSsure 

la protection des Lieux Saints et au libre accbs & ces 
Lieux selon les nodalit&s fix6cs par 10s 'articles ri-5 'a 
20 du prdscnt ACTE, 

Article 8. 

Au nori des Nations Unies, le Comissai& : 
a > contrôle la d&ailitarisation ot la neutralisation 

parnancntes de la r6gion selon les nodalit6s fixées 
par l'article 21 du pr6sent &CTE; 



. 

b) assure la protection des Droi.t,s de IfHomme et des 
droits des groupes distincts, selon les modalites 
fixees par 1~artfcl.e 23 du prfsent ACTE 

Le Commissaire< adresse eventuellement dès rapports 
aux organes compritents des Nations Unies en ce qui 
concerne les fonctions qui lui incombent aux termes des 
paragraphes a) et b) ci-dessus, 

Article 9 

Le Commissaire peut 9 de sa propre initiative, 
saisir de toute violation des dispositions du présent 
AC!IZ le Tribunal international institue par lrar.tlcle 
12 ci-dessous L1 

Article 10 -- 

Un Conseil ghéral est institu4 pour la region de 
J&usalem, Il se compose de quatorze membres nomm& 
pour trois ans et du Commissaire des.Nations Unies qui 
en assume la p&sidenca, Cinq membres sont nommes par 
les autorites responsables de la zone juive et cinq 
par les autorltQs responsables de la zone arabe, Le 
CommissaZre nomme quatre membres dont deux sont choisis 
parmi les resldents de la zone juive et deux parmi les 
résidents de la zone arabe, en s’effor$ant par son 
cho!..x d’assurer la représentation équitable, au sein 
du Conseil, des groupes distincts constituant des mino- 
rités dans la rdgion de JTérusalem. Le Cons’eil prend 

des décisions a la majoritd simple de ses membres, 

Article 11 
Le Conseil gén&al est habilité a: 

a) edicter des règlements visant a la coordination et a 
La gestion des principaux services d’un int8ret - 
commun In la rdgion de JBrusalem, et ‘procsder b 
1tBtude et surveiller ln~application, dans toute 
la dgion, de projets d”int6re-k locel tel que . 
le ddveloppomenZ des transports, des communications. 
et des services publicsg s 

b) édicter des r’èglements en mati,ere de protection des * 
sites et antiquitds et en matiere d*urbanismeq 

: c) coordonner dans. Ja mosuro n6cossaire Zes,dispo~ 
sitions relatives au maint:!.w de lsordre public; 



cl) d&tcrniner les contributions de chaque zone aux 
d6ycirisos effectuées dans l'intérêt comiun; 

e> btudicr ct rcco~mander EIUX autoritEs rosgonsablcs 
dos deux ;zonc:s des arrangelents ouaccords dcononi- 
yucs ou eommrciaux en vue de favoriser le dévolop- 
pcnent Qcononique de la rbgion de Jérusalm dans son 
cnsel:~ble ot de faciliter le commerce tant entre les 
deux zones yu'ontrc3 la région et l'extérieur) 

f) exercer les fonctions et les ilouvoirs dont les au- 
torités responsables des doux zones pouvent, d'un 
co~~~un accord, investir le Conseil, 

Article 12, 
Un Tribunal international oat institud à J6~USalWl~ 

Il se ~0~11~0~~ do trois juges titulaires et d'un juge 
supgléant no::lnds par lîAssenb16e g&&rale et le COmSei.1 
de SQcuritd, selon la proc&dure adoptée pour lldlection 
des juges de la Cour Internationale de Justice. Dans le 
cas d'absence ou dlemp&chment de l'un des juges titU- 

laires, le juge suppléant le rmplace~, Les LleLibros du 

Tribunal sont de nationalit6s diff&sntcs, et ne peuvent 
être choisis parmi les résidents de la zone juive ou de 
la zone arabe, ni parni les ressortissants de 1'Etat 
d'Isra?3 ou d'un Etat arabe, 

Les nenbres du Tribunal international sisgent 
pendant cinq annbcs. 'Leur nonination peut être renou- 
V&ik?. Ils peuvont ôtre dcstituds, pour raison lbgitine, 
par 11Assenb160 g&&ale des Nations Unies, 

Le Tribunal international siège h Jérusalera, Il 
fixe lui-~~&m les dispositions de son rbglemnt int&ieur. 
Le Tribunal désigne 9 pour une dur6e qu'il déteruine lui- 
nzhe p l'un de ses nmbres coma président, Les nzenbres 
du Tribunal ragoivont des énolumnts ou des'indennit6s 
dont le montant est fixe par 1'AssenblCc génGralo, 

Le Tribunal international: 

a) connaft des litiges dont il est saisi par le Comlis- 
saire conforn6nent aux dispositions des articles 9 et 
23 du prQsent dem. 



b) connaft des conflits entre les autorités responsa-. 
bJes das zones juive et arabe, et des conKLits entre 
le Commissaire des Nations Unies et les autoritds 
responsables de ltune ou de l’autre zone 9 dans tous 
les cas og est invoqude une incompatibflité entre 
les dis$ositions du prdsent ACTE dtde part et, 
d’autre part, les lois, ordonnances,? réglements, 
actes admiriistratifs ou dGcisi6ns judiciaires 
s’appliquant h la rdgion de JOhsalem, 

c) a comp&ence pour Evoquer et reviser les arrêts du 
Tribunal Mixte’ de J&usalem institu6 par l’article 
13 du prasont ACTE. 

d) connaTt des diffkends ,relatifs aux Lieux saints, 
aux sites et aux Edifices religieux situ6s i 
llinthieur de la r0gion de JQrusaLem et que le 
Commissaire des Nations Unies peut soumettre au 
Tribunal conform&ment aux dispositions de 1’Article 
19 du prgsent ACTE. . . 

e) connaft des diffkcnds relatifs aux Lieux saints t 
sites et Qdificei religieux qui se trouvent a 
ltextdriour de la rdgion de *J&usalem que le 

. Commissaire des Nations Unies ou les gouvernements 
istéressh peuvent soumettre au Tribunal in appli- 
cation: de llarticle 20 du prdsent ACTE et de la 
d4claration qui sera faite à ce sujet par’ les Etats 
intQres$és, 

Les décisions’ du Tribunal international sont obliga- 
toires pour les, parties,. , : : 

Le Tribwal international. peut prendre les ddcisfons 
et &dI.cter les ordres qui lui paraissent n6cessaires à 
lrexeraice effectif de son autori.t6. I 

Article 13 , 

un Tribunal mixte est institud 6 JQrusaLemq il se 
compose de trois juges titulaires et de trois juges 
suppl&ants. Unljuge titulaire ‘et w1 juge suppl6ant sont 
nommes par Zes autorit8s responsables de la zone jutve, 
Un juge titulaire et un juge suppl4ant .sont tiomm@s 
par les autorit& responsables de la zone arabe, un 
juge titulai,re et un juge,suipl&ant,sont nommes 



par le Pr6sidont du Tribunal international pur Jérusa- 
lem et no peuvont être choisis parrA Los résidents de 
la zone juive ou do la, zona arabo ni parrsi. les rossor- 
.tissants do 1lEtat dlIsr&l ou d'un,Etat,arabe. 

Los jugos suppléants reïqlacont les juges titulaires 
en cas d'absence ou d~eïnpêchensnt, La Prbsidonce du 
Tribunal 1-1ixte est assuubo ilar le juge titulaire ~OLKG 

par le PrQsident .du Tribunal international ou par son 
juge supplbant. 

Los KleT.lbrcs du Tribuaal r.lixte sont ~OIXI&S pour "olois 
t%l&CS. Leur nonination peut être renC,kveléc, Ils 

peuvent &32c destitués, pour raison lbgithe, par le 
Tribunal international, 

Le Tribunal nixto si.&ge & Jbrusalciî, .Il 6tabli.t 
10s dispositions de son r'cglommt intOr2eur et de sa 
procb$ire. Les nenbrcs du Tribunal re,cyoivont des é~o- 
lunents et des indowtit6s dont le Liontant est fixe' par 
ltAsscnblke g&&alo, 

Lo Tribunal nixto connaft des litiges qui opposent 
en natibre civile: 

a) des parties qui rdsidcnt toutes dans la sdgion 
de Jérusalem,. mis non'dans 9a même eone; 

b) des partios t'ont l'une ah ;:loins ne réside pas dans 
l'une ou llautrc zone, mais est un ressortissant d'un 
Etat arabe se. trouvant tonporairewnt dans la zone 
juive ou un ressortissant israélion se trouvant 
'kemporai??ement dans la zone arabe, 

En natihrc civilc, le Tribunal ilixte applique 10 
Ifjus locitfs conforn&cnt aux principes géndraux du droit 
international prive'. 

Le Tribunal clixta connaît, on clatiére p&nale? de 
tous les crimes et d6lits corr:lis dans l'une ou l'autra 
zone 9 lorsque soit la victine,.soit l'inculpé n'a pas 
la yualitc' de résident de cette zone, 

En mttière p&.2ale, le Tribunal nixt@'applique le 
droit pénal de la, zone dans laquelle le d&lit ou criDe 
a été comis, En cas de douto il applique .le droit 
pGh.al et la proc6dure,lGhale de celle des zones où ils 
sont le plus favorables h 11inculp6; 



Les amats du, Tribunal nixto psuvcnt $trv dvoyu6s 
et rbvisss par la Tribunal intorn@%mal, -ainsi 4u’i.l 
ost pr0vu 5 l’artic$a 12 du ~~r6s~nt ACTE, 

<’ 
LL~ Tr$bunal sixte peut prendrs 26s d&cis.ions eL 

Odiiter les ordres qui lui paraissont nécessaires à 
lloxmcico offoctif de son autorité. Los, décisions et 
arrôts du ,Tribunnl I:zixto sont oxécutks par 10s autori- 

tds cocq,btantcs de la zon; dans laquelle s’a~~~~liquc COS 
ddcisions ou arr$ts. 

ArticlQ 14. 
Lo Coa::lissniro a pouvoir de recruter9 par contrats 

torlporairbs, dos gmdos en nonbm nécosgaire pour assures 
la protection ot 20 libre ac,cbs des Lieux saints ot des 
sites ut 6dificcs roli@.sux ainsi yuc sa propre sdcurith 
ot col10 de ses co3Aaboratuurs. Il a Qgalmcnt pouvoir 

de rucmlttir par contrats tcnporairos le pCTSOllU?l adainis- 
tratif auxiliairi3 nScc’s.sairo h J.‘oxorcico do ses fonctions, 1 

Los 4$.~olu3ants Y indamit6s ot frais cl’ adM.nistra- 

tien du Cormissairo dos Nations Univs9 du ComA.ssaire- 
ad joint, des !.mzbr3s du Tribunal intsrnational pous 
J&wsalm9 du Pr~sidont du Tribunal mixte pour Jhusalorz 
et do son stippléant, et du pii?rsonncl des Servicos du 
Cormissaire, y conpris las gmdas et 1~ 1îarsonnol admi- 

nistratif, sont inscrits au budgat annuzl Moptd par 
~~hsso:M& g&&alo 2°C sont vers6s pnr las Nations Unitis. 
Cos Onolunonts ot indemit$s sont exomp$q d*~impôts. 

III, LItiUX SAINTS. SITES ET EDIFICGti RELIGIEUX 
:  ,! 

llrtic3_e 15. - ! 

On ontond i)ar L~QUX saints, STUCS et bdifices rcli- 1 
gioux 1Gs lieux, 10s. sitos st les 6difices. qui 6tnicnt ‘: 
considér&. 10 14 xai 1948 comm étant des Lieux saints? ; ,: 
des sites ut dos ddificcs religieux, ! i 

4q. I%I cas da doruk SUT Ze point de savoir si un Lieu 
Saint, un site ou w1 Qdifics religieux Qtait consid&& 
comme tel le lb mai 1948, le Commissaire dhcide, 

i 
/ 



L@ &xmnissaj.re décide 6galemcnt si un J^ieU, un 
site OU Un édifice qui II "<tait pas considér6 comme un I 
Lieu saint, un site ou un édifie@ religieux le sera & 

1' avenir. 

Afin dû régler 1~s questions vis&.~ aux aain4aS . 

2 et 3 du prosent article, le Comissairc3 peut désigner 
uno conmission d'onquête chargé2 do lui prêter son con- 

cours , 

LCS Lieux saints, sites et odifices roligicux do 
la rbgion de Je'rusalom sont pla&s, ainsi que leurs 
voios d'accès in&diates, sous 10 contrôle exclusif du 
ComAssairc, Celui-ci a 1~ pouvoir d'bdictar des r&- 
glomonts pour en assurer 3-a protection ot 10 libre accbs, 
ot d'y poster dos gardes charg8s d'en assurer la police 
oxtéricura et int&ioure. Cos r~glmonts sont obliga- 
toires pour les autoritbs responsables des doux ZO~OS 
qui assureront leur ml.sc on OQUWC chaque fois qu'il 
sorn n6cessaire en pranant les dispositions roglemen- 
taires approprides, Le Commissaire a égalcmctit pouvoir 
de placer des gardes sur certaines voies urbaines norma- 
lcncnt omprunt&.?s par les ninistrcs ot les fidbles des 
religions chr6tionn.e 9 juive et nusulnane qui se rondont 
aux Lieux sail2ts, aux sites et aux bdificus préciths, 

Article 12. 
Les Lieux saints, sites et 6difices rcligiaux ne 

seront frappbs d'aucune dos taxes dont ils 6taicnt oxumpts 
à la date du 14 ïnai 1948. 

11 ne sera procgdé 3 aucune modification des dis- 

positions fiscales qui aurait pour effet soit do créer 
uno discrimina-t;iOn antre les propri6tairw ou les occu- 
pants ~OS Lieux saints, des sites o-t des édifices reli- 

gieux, soit de placer ~8s propriataires ou occupants 

dans une situation moins favorable & l'égard dCs dispo-. 
sitions fiscal.es .quc CO~~Q. qui existait 1~ 14 Elai L948, 



Article 18 
Ze Commissair’a. est charge dl.&ssu&aux ministres 

de la religion, aux fidkos et aux visiteurs la possi- 
bllittS de se ddplacer librement sur toute l’ktendue 
de la rggion de Jérusalem, sans distinction de na- 
tîanalit8 ou de confession,, Il a le pouvoir de 
‘n8gocier et de conclure’avec les Etats intéress6a - 
des arrangements destin6s B garantir les libres 
d6placements des mini.stres de la religion, des 
fideles et des ‘visiteurs qui se rendent dans la rdgion 
de JQrusalem ou qui la quittent b 

Article. 12 :..” 

Le rdgime juridique et coutumier en vigueur a la 
date du 14 mai 1948, en ce, qui concerne, les Lieux 
saints, sites et Edifices religieux reste en. vigue 22rme 
en particulier les dioits et pratiques drf~~:E~rz& par le / . 
#a “statu quo ‘1 Qtabli en 1757 et s fappliquant aux 
principaux Lieux saints de la r4gi.k & Jérusalem, 
Si un diffdrend stêleve au sujet de ces Lieux saints, 
sites et Qdifioes religieux entre deux ou plusieurs 
communaut& religieuses 4 le Commissaire, s’il l’estime 
n.4 ce s saire, nomme une comn~ission d*enqu8te chargée 
de lui prêter son concours dans.le reglement du 
différend conformément & la pratique et ~YI i?eroit.an 
vigueur le 14 mai 15348. Si. les suggestions.du 
Cammissaire ne sont pas accept8es par les parties, 
celui-ci soumet, la question au Tribuna‘ international 
dont la ddcision. est sans appel, 

Ni le Commissaire,’ ni le Tribunal international 
n’ont pouvoir dfintervenir dans les differends 
s‘fQlevant au sein d’une même communauté religieuse. 

Si, a une date quelconque, le Commissaire estime 
quIil est urgent de réparer un Lieu saint, un site ou 
un ddifice religieux, il peut inviter la communauté ou 

confession ou fraction de communau& int&essb a pro- 
cdder aux r4parations; Si ces’.rGparations ne sont pas 

effectudes ou si elles ne sont pas achevees dans un 
d&ai raisonnable, le Comm%ssaire peut lui-même prendre 

des dispositions pour entreprendre ou terminer les rBpa- 
rations, Dans le cas ou les communaut6s intéressées 
sont dans ltimpossibilît8 d’assumer les frais afferents 
g ces travaux, ou s’y refusent, le Commissaere les 
impute au chapitre des d8pensos dt1nt&rft aorwwn. 



IV. LIEUX SAINTS, SITES ET EDIFICES RELIGIh%JX 
SIS EN DEHORS DE,LA%ION DE JERUSALEM 

Article.20. 
Le Corrrmissaire est habilité 'a. surveiller l'exécution 

des engagcrmnts pris p:3r les Etats intéressés en ce qui 
concerne les Lieux saints, sites et édifices religieux de 
Palestine sis en dehors de la région de Jérusalem. Il 
peut -soumttre au Tribunal international, pour décision, 
les diffdrends relatifs à lt&6cuti'on de ces engagenents. 

V. DEMILITARISATION ET NEUTRALISATION 

Article 21, 
La région de Jérusalem est d&lilitarisée et neutrali- 

s& de nanière pcrnanente. Aucune force nilitaire ou 
para-nilitairs et aucun mat6rlel de guerre ne doivent 
s'y trouver, * 

Les autorit& responsables des deux zones feront; 
devant ltAssenbléo générale, des déclarations aux ternes 
desquelles elles garantissent le caracthro de zone dénili- 
tarisée de leur zone respective. 

Toute infraction aux ternes de ces '3 
toute tentative de nodification par la forcedu régine 
international fait im&diater~ent l'objet d'un rapport du 
Comissaire au Secrétaire g&&ral des Nations Unies qui 
saisit de la question, l'organe conpétent des Nations Unies, 
à moins que cette infraction n'ait été rég10e par négocia- 
tions ou par arrêt du Tribunal 

Rieq dans les dispositions du présent tirticle, n'af- 
fecte le droit des autoritzs responsables d'entretenir dans 
leur zone respective des forces de police pourvues d'arnes 
normales pour la police, aux fins d'y maintekir l'ordre et 
la, sécurité. Les forces de police de, chaque zone n'excb- 
deront pas 500 boums, a moins que le Commissaire des 
Nations Unias n'en autorise l'augnentation & titre tenpo- 
raire. 
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VI. DISfOSITIONS ECONOMIQUES ET FINANCIERES 

Les autoritds responsables des zones juive et arabe 
d,eVront nkgocier 10s accords Ocano~iiquss et financiers 
appropriés, on tenant conpte de la nécessit0 de faciliter 
bS relations connorciales entre les deux zones. 

VII. DRQITS DE,LtHOiW ET LIBERTES FONDAMENTAm 

Article 23, 
Les autorit&s responsables des deux zonc?s de Jérusalaa 

assurent dans leur zone respective le respect des Droits de 
ltWowe et des libertés fondansntalcs, en pûrticulisr la 
liber-ta du culte ot la libert6 de llenseigne%mt, confor&- 
rient aux r'cgles contcnuos dam la D&laration universelle 
des Droits de J'Home adopt& par llAssmbl& g&kale le 
10 d6cenbre 1948 'tcome l'idéal commn à atteindre par tous 
les peuplas et toutes les nations", Si le Conmissairo des 
Nations Unies consid&re que les autoritEs responsables de 

ltune ou l'autre des deux zones ntobscrvent pas ces obliga- 
tions, il saisit le Tribunal international; en cas de néces- 
sité, il porte la question devant l'organe co~~p&tent des 
Nations Unies, 

VIII. DISPOSITIONS SPECIALES 

Article 24, 
Les langues officielles utilisées dans la région do 

Jérusalcn en application des dispositions du pr6sen-t; ACTE '. 
soit l'anglaig, le fran?ais, 1'hÉbreu et l'arabe, 

Jptiicle 25. 
Le pr6sent ACTE entre en vigueur le . . , . . Il 

peut être revisé ou argendé par l'Assenbl6e générale des 
Nations Unies. 


